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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
appareils à épiler du type comportant un cylindre rotatif
à pinces destinées à arracher les poils non désirés du
corps humain, et elle concerne plus particulièrement un
épilateur comprenant un moyen de massage produisant
un effet anti douleur.
[0002] Un appareil à épiler à pinces d’arrachage com-
porte en général des pinces sous forme de lames ou de
disques disposés sur un cylindre rotatif, les pinces étant
amenées à se fermer et s’ouvrir périodiquement de ma-
nière à saisir et serrer les poils à proximité de la peau
pour les arracher par la rotation du cylindre et ensuite à
évacuer les poils arrachés avant de recommencer un
nouveau cycle d’arrachage. L’arrachage des poils s’avè-
re une méthode très efficace contre leur repousse, mais
il engendre souvent une douleur non négligeable.
[0003] Une telle fonction anti douleur sur un appareil
à épiler a été présentée dans le document EP1294249
au nom de la demanderesse qui décrit un épilateur ayant
un élément mobile sous forme de patin ayant une surface
substantiellement plane ou convexe ou encore du type
qu’elle comprend des protubérances, l’élément mobile
ayant un déplacement dans le plan de la peau. Ce do-
cument montrait déjà que, lors des tests effectués sur
diverses personnes, on a constaté que le fait de masser
vigoureusement par frottement une zone sensibilisée par
la douleur a pour effet de calmer immédiatement la dou-
leur perçue pendant l’épilation à pinces. Néanmoins, cet
appareil a un défaut d’encombrement et il nécessite une
construction assez compliquée. De plus, dans le cas où
le patin est actionné directement par la tête d’épilation,
son oscillation est parfois jugée trop lente et pas efficace.
[0004] Un autre document EP1782709 au nom de la
demanderesse décrit un appareil à épiler comportant une
tête d’épilation amovible et interchangeable avec une tê-
te de coupe. La tête de coupe comprend une lame fixe
et une lame mobile, la lame mobile étant entrainée en
translation par un élément vibrant dans une direction pa-
rallèle à l’axe du rouleau d’épilation. Selon l’invention,
l’élément vibrant est fixe par rapport au boitier de l’appa-
reil et il est entrainé par une came récupérant le mouve-
ment du moteur électrique par un train d’engrenage, la
came étant elle-même aussi fixe par rapport au boitier.
Ce document divulgue un rasoir adjacent à un moyen
anti douleur entrainé par une came pouvant transmettre
directement le mouvement du moteur en un déplacement
en translation. Toutefois, l’art antérieur ne propose pas
la combinaison d’un moyen d’épilation et un moyen an-
tidouleur efficace ,les deux fonctions se réalisant de ma-
nière simultanée et étant mises en oeuvre dans un bloc
compact à fixer sur un appareil de soin de la peau mul-
tifonction.
[0005] Le but de l’invention est de remédier aux incon-
vénients susmentionnés et de proposer un appareil de
soin corporel multifonctions compatible avec différents
blocs de traitement de la peau interchangeables, dont

au moins un bloc comprend un moyen d’épilation muni
d’un moyen antidouleur efficace.
[0006] Un autre but de l’invention est de fournir un ap-
pareil à épiler au moyen anti douleur compact et robuste.
[0007] Un autre but de l’invention est un appareil à épi-
ler muni d’un moyen anti douleur facile à nettoyer en cas
de coincement des poils arrachés.
[0008] Un autre but de l’invention est un appareil à épi-
ler efficace et ergonomique, permettant d’arracher les
poils toujours au plus près de la peau pour un meilleur
résultat d’épilation.
[0009] Un autre but de l’invention est de fournir un
moyen anti douleur de frottement de la peau utilisé pen-
dant l’épilation qui est efficace.
[0010] Un autre but de l’invention est de fournir un ap-
pareil à épiler muni d’un moyen anti douleur facile à met-
tre en place, ayant une durée de vie améliorée tout en
assurant un entrainement efficace de ses parties mobi-
les.
[0011] Un autre but de l’invention est un appareil à épi-
ler permettant d’effectuer un massage sur la peau à épiler
ayant une fréquence d’oscillation adaptée pour un effet
anti douleur optimal.
[0012] Encore un autre but de l’invention est un appa-
reil à épiler au moyen anti douleur qui garantit une sécu-
rité pour l’utilisateur.
[0013] Un autre but de l’invention et de fournir un épi-
lateur ayant un moyen anti douleur fiable, de construction
simple et qui se prête à une fabrication en grande série,
pour des coûts de fabrication moindres.
[0014] Ces buts sont atteints avec un appareil de soin
corporel tel que divulgué dans la revendication 1.
[0015] Par cylindre d’épilation rotatif on comprend tout
dispositif capable de supporter et d’entraîner les pinces
à épiler en un mouvement continu de rotation autour d’au
moins un axe de rotation. Un tel dispositif peut être no-
tamment un rouleau rotatif à pinces, mais également une
courroie portant des pinces, une chaîne entraînant des
modules articulée portant des pinces à épiler, etc.
[0016] Ce déplacement dans le plan de la peau produit
notamment une action de massage par frottement effec-
tuée juste à côté de la zone d’action du rouleau d’épilation
et donc dans une zone adjacente à la zone d’épilation.
Lors des tests effectués sur diverses personnes, on a
constaté que le fait de masser vigoureusement par frot-
tement une zone sensibilisée par la douleur a pour effet
de calmer immédiatement la douleur. On a également
constaté qu’en massant une zone de peau avant ou pen-
dant une action d’arrachage des poils, ce massage a un
effet anesthésiant sur un court intervalle temporel, et que
la douleur due à l’épilation devient plus supportable par
la suite.
[0017] De surcroit, on constate une action bénéfique
du massage en surface de la peau sur la microcirculation
sanguine ayant comme effet l’atténuation, avec le frotte-
ment, de la présence des points rouges provoqués par
l’arrachage des poils.
[0018] Du fait que l’élément massant actif est intégré
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dans le bloc bi-traitement qui contient en même temps
le cylindre d’épilation, la fonction massage pour un effet
anti douleur est toujours réalisée simultanément à l’ar-
rachage des poils. Surtout, grâce à une fixation réversible
de l’ensemble du bloc bi-traitement, ce dernier peut se
démonter facilement du boîtier quand l’utilisateur sou-
haite un traitement autre que l’épilation. A cet effet, le
boîtier est construit de façon à pouvoir recevoir d’autres
têtes de traitement interchangeables avec le bloc bi-trai-
tement, ces autres têtes fonctionnelles ne nécessitant
pas de moyen antidouleur motorisé comme la fonction
épilation le nécessite.
[0019] La présence du talon d’appui indique sans équi-
voque le sens d’utilisation de la tête d’épilation dans la
mesure où le talon doit être placé en amont de la fenêtre
d’épilation par rapport au sens de déplacement de la tête
d’épilation sur la zone à épiler. De plus, le talon et sa
surface de contact permettent une légère mise en tension
de la peau de la zone à épiler en raison du frottement et
de la légère traction induite par le talon et sa surface de
contact lors du déplacement de la tête d’épilation contre
la peau de la zone à épiler. Il doit être remarqué que la
rotation, selon un axe parallèle et confondu avec l’axe
de rotation du rouleau d’épilation ,du volet mobile et du
talon qu’il porte permet de conserver le contact avec la
peau de la zone à épiler lors des légères variations, de
l’orientation du boîtier par rapport à la peau de la zone à
épiler, induites par l’utilisateur. Ainsi, le talon et sa surface
de contact restent toujours parallèles à la peau de la zone
à épiler de sorte que la légère tension de cette dernière
est toujours maintenue malgré les légères variations
d’orientation du boîtier.
[0020] L’élément massant est intégré avec le rouleau
d’épilation dans le même bloc bi-traitement par le biais
du volet mobile. Ceci permet également une mise en
tension de la peau afin de pouvoir bien pincer les poils
sans pour autant augmenter la sensation de douleur. En
effet, grâce au volet mobile, l’élément massant est tou-
jours maintenu à une position d’appui sur la peau malgré
les variations d’orientation du bloc bi-traitement pour un
massage à effet anti douleur optimal.
[0021] De surcroît, le cylindre d’épilation comprend
des moyens de définition des secteurs angulaires et le
volet mobile est solidaire desdits moyens de définition
des secteurs angulaires de manière à assurer une mo-
dification de la position des secteurs angulaires par rap-
port au bloc bi-traitement en fonction de l’orientation du
volet mobile. Ainsi, le déroulement des séquences
d’ouverture et de fermeture des pinces est toujours op-
timal malgré les variations de l’inclinaison du boîtier par
rapport à la peau de la zone à épiler.
[0022] Selon l’invention, l’appareil comprend une ca-
me rotative autour d’un axe secondaire parallèle à l’axe
d’épilation, la came étant montée sur une tige et destinée
à entrainer ledit élément massant. Il s’agit d’une came à
rainure ayant pour but de transformer un mouvement de
rotation en un mouvement de translation, de l’élément
massant. On simplifie nettement la construction à la fois

de l’accessoire et de l’appareil sans augmenter pour
autant l’encombrement du boitier, tout en obtenant un
dispositif plus compact, avec une vitesse fortement aug-
mentée, facile à mettre en place, efficace en terme d’en-
trainement et d’une durée de vie prolongée.
[0023] Dans une première variante, ladite tige est so-
lidaire au volet mobile. Ainsi, la came est intégrée au bloc
bi-traitement et se démonte avec ce dernier de façon
simultanée, ce qui permet un gain d’encombrement de
l’appareil.
[0024] Avantageusement, la came comprend à une de
ses extrémités un pignon de came, la came est destinée
à être entrainée par le cylindre d’épilation au moyen d’un
train d’engrenage translation.
[0025] On aurait pu imaginer un pignon de came pre-
nant contact directement avec le pignon d’entrainement
du rouleau d’épilation afin d’être entrainé par celui-ci, ce
qui permet de réduire l’encombrement du bloc bi-traite-
ment. On préfère toutefois une structure où ledit train
d’engrenage translation comprend ledit pignon de came,
le pignon d’entrainement et au moins un pignon de vi-
tesse entre les deux pour des raisons de sécurité et de
réglage. Avec ce pignon intermédiaire, il devient possible
d’augmenter encore la vitesse d’oscillation de l’élément
massant. L’ajout du pignon de vitesse présente un avan-
tage de sécurité dans la mesure où une collision se pro-
duit entre les dents du pignon d’entrainement et le cadre
quand le pignon de came est trop près du rouleau.
[0026] De préférence, la came comprend une rainure
formée pour permettre une rotation de la came dans les
deux sens opposés. Ceci permet de doubler la vitesse
d’oscillation de l’élément massant et d’assurer une sé-
curité pour l’utilisateur. Du fait que la came puisse tourner
dans le sens opposé à celui du fonctionnement de l’ap-
pareil, l’utilisateur aura la possibilité de manipuler en cas
de coincement de poils afin de nettoyer le bloc bi-traite-
ment. Le chemin de came est défini de telle manière qu’il
permet lors d’une rotation de ladite came de doubler la
vitesse d’oscillation de l’élément massant et d’assurer
une sécurité pour l’utilisateur.
[0027] Dans une deuxième variante, la tige est solidai-
re du boitier. Ainsi, la came est intégrée au boîtier de
l’appareil.
[0028] Dans cette deuxième variante, le bloc bi-traite-
ment comprend au moins un bras d’actionnement de
l’élément massant perpendiculaire à l’axe Δ destiné à
être entrainé par le moteur au moyen d’une transmission
mécanique.
[0029] Avantageusement, ladite transmission mécani-
que comprend au moins ledit pignon de came, un pignon
de moteur et un élément vibrant destiné à être oscillé par
la came, ledit élément vibrant comprenant un logement
destiné à recevoir ledit bras d’actionnement et le guider
en translation dans une direction parallèle à l’axe d’épi-
lation. Selon ce mode de réalisation, l’élément massant
est relié à un bras d’actionnement qui a un certain degré
de liberté dans un logement de l’élément vibrant et qui
est entrainé par ce dernier pour un mouvement de va -et
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- vient. L’élément vibrant ayant une forme en T se déplace
dans la rainure de la came pour assurer le mouvement
en translation. L’élément massant peut donc suivre le
mouvement du volet mobile grâce au dimensionnement
du logement de l’élément vibrant.
[0030] Selon une alternative, l’élément massant est
une barrette ayant une surface de contact avec la peau
substantiellement plane. On peut imaginer une surface
présentant une rugosité relativement importante pour
qu’elle produise un effet de massage par frottement ou
encore un effet exfoliant pendant l’épilation. On peut aus-
si se permettre d’utiliser une surface lisse mais avec un
coefficient de friction variable suivant le besoin de l’utili-
sateur pour tirer plus ou moins la couche épidermique
de la peau pour un massage doux.
[0031] Selon une autre alternative, l’élément massant
est une barrette ayant une surface de contact avec la
peau comprenant des protubérances. Par exemple des
picots de massage ou des demi sphères faisant saillie
par rapport au plan de la surface de contact avec la peau
de la barrette pouvant pénétrer dans la peau, chaque
picot/demi sphère constituant en effet un point d’ancrage
qui entraîne la peau en déplacement afin d’augmenter
l’effet de massage jusque dans des couches plus pro-
fondes de la peau.
[0032] De préférence, la barrette est en ZAMAK qui a
une propriété de faible coefficient de frottement. Le za-
mak est un alliage de zinc, d’aluminium et de magnésium
et parfois de cuivre. Son nom est un acronyme des noms
allemands des métaux qui le composent :Zink (zinc), Alu-
minium, Magnésium (magnésium) et Kupfer (cuivre).
[0033] Il faut préciser que le matériau choisi pour la
barrette est un matériau suffisamment dur pour ne pas
adhérer à la peau et l’entrainer lors du frottement exercé
sur cette dernière par la barrette en mouvement. Un tel
matériau peut être alternativement, à titre exemple, un
matériau plastique du type polyamide chargé en bille de
verre ou du POM qui est un matériau connu pour avoir
un faible coefficient de frottement dû à ses bonnes pro-
priétés de glissement.
[0034] De surcroît, on peut également envisager un
appareil de soins corporels qui comprend au moins une
tête de massage monté interchangeable sur le boitier.
Du fait que le bloc bi-traitement est maintenu sur le boitier
par un moyen de fixation réversible, il est détachable et
interchangeable avec d’autres accessoires de soin. On
peut imaginer des accessoires tels qu’une tête de mas-
sage, une tête de rasage, ou encore une tête de tondeuse
etc.
[0035] Enfin, l’appareil peut comprendre un système
de flux d’air ayant un ventilateur entrainé par un moteur
électrique pour créer un flux d’air entre une ouverture
d’entrée du boitier et une ouverture de sortie du boitier
tel que défini dans le brevet EP1884174 de la demande-
resse, cité ici à titre de référence. Ceci permet d’apporter
une sensation de fraicheur afin de soulager la peau
chauffée due à l’épilation et augmenter l’efficacité d’an-
tidouleur. Un seul moteur peut être utilisé aussi bien pour

le système de flux d’air que pour l’épilation afin de gagner
en coût et en compacité.
[0036] L’invention sera mieux comprise à l’étude des
modes de réalisation pris à titre nullement limitatif et il-
lustrés dans les figures annexées dans lesquelles :

- La Figure 1 est une vue en perspective de l’ensemble
de l’appareil de soin corporel;

- La Figure 2 est une vue en perspective de la cons-
truction intérieure du bloc bi-traitement ainsi que son
train d’engrenage selon la première variante de l’in-
vention;

- La Figure 3 est une vue éclatée de l’élément massant
avec son entrainement selon la première variante;

- La Figure 4 est une vue en perspective de l’intérieur
de l’appareil selon la deuxième variante ;

- La Figure 5 est une vue en perspective de la trans-
mission mécanique de l’élément massant illustré en
figure 4.

- La Figure 6 est une vue en perspective de l’enchai-
nement de l’élément massant, l’élément vibrant et la
came illustrés en figure 4;

- La Figure 7 est une vue de coupe schématique du
boitier de l’appareil ;

- La Figure 8 est une vue de coupe schématique du
boitier de l’appareil avec le bloc bi-traitement monté ;

- La Figure 9 est une vue en perspective de l’appareil
avec la tête de massage montée sur le boitier ;

- La Figure 10 est une vue de coupe schématique du
boitier de l’appareil avec la tête de massage montée
sur le boitier.

- La Figure 11 est une vue en perspective de l’ensem-
ble de l’appareil comprenant un système de flux d’air.

[0037] Un appareil de soin corporel telle qu’illustré à
la Figure 1 et désigné dans son ensemble par la référen-
ce 1 comprend un boîtier 2 définissant une zone de pré-
hension et étant équipé d’un bouton de commande 6
destiné à mettre en route ou arrêter l’appareil. Le boîtier
2 a une forme creuse dans laquelle est agencé un moteur
électrique 3 tel que visible à la Figure 2 qui met en mou-
vement un train d’engrenage 22 qui transmet le mouve-
ment de rotation d’un pignon de moteur 33 à une roue
de transmission 221 moyennant un engrenage intermé-
diaire 223. Selon les variantes illustrées à la Figure 2 et
la Figure 4, la roue de transmission 221 vient directement
en prise avec un pignon d’entrainement 42 d’un cylindre
d’épilation 4.
[0038] Un tel cylindre d’épilation 4 comprend plusieurs
modules d’arrachage composés de pinces ou de disques
rotatifs destinés à exercer une fermeture rapide pour pin-
cer les poils. Le cylindre d’épilation 4 est rotatif par rap-
port à un axe d’épilation Δ parallèle au plan de la peau
à épiler et est entrainé en rotation par le pignon d’entrai-
nement 42. Le cylindre d’épilation comprend des moyens
de définition des secteurs angulaires 41, par exemple,
formé par une ou plusieurs cames associées à des che-
mins de cames adaptés afin que les pinces soient ouver-
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tes au moment où elles commencent à affleurer au ni-
veau d’une fenêtre d’épilation 92 et se ferment alors
qu’elles affleurent encore et bien avant de sortir de la
fenêtre d’épilation 92.
[0039] Toujours à la Figure 1, l’appareil muni du cylin-
dre d’épilation 4 comprend à la proximité de celui-ci un
élément massant 7 sous forme d’une barrette destinée
à osciller à une fréquence importante selon une direction
parallèle à l’axe d’épilation Δ. Un tel mouvement de la
barrette a pour vocation d’accompagner l’épilation mé-
canique provoquant une douleur due à l’arrachage des
poils et de fournir un effet anesthésiant qui permet de
« brouiller » la sensation de douleur. Afin de combiner
les deux fonctions : épilation et massage, pour qu’ils
soient réalisés de façon simultanée et harmonisée, le
cylindre d’épilation 4 et l’élément massant 7 sont intégrés
dans un même bloc de bi-traitement désigné par la réfé-
rence 8.
[0040] Le bloc bi-traitement 8 comprend une base 82
solidaire à un capot 83 qui reçoit le cylindre d’épilation
4 ; l’élément massant 7 et leur mécanisme d’entraine-
ment. La base 82 comprend en partie inférieure des cro-
chets 25 venant automatiquement, sous la poussée d’un
ressort, en prise avec des moyens de verrouillage 222
situés en partie supérieure du boitier 2. Un bouton de
déverrouillage 24 est prévu sur un côté du boîtier 2 à
l’aide duquel on pousse les moyens de verrouillage 222
pour libérer les crochets 25 et retirer le bloc bi-traitement
8. Grâce au système de verrouillage réversible, l’ensem-
ble du bloc bi-traitement comprenant le cylindre d’épila-
tion 4 et l’élément massant 7 est démontable du boîtier
2 et interchangeable avec d’autres accessoires de trai-
tement.
[0041] Avant de présenter les différents modes d’ac-
tionnement de la barrette, il faudrait tout d’abord com-
prendre qu’il serait préférable d’amener son mouvement
tangentiel de manière fermé et intime à la peau quel que
soit le positionnement angulaire du boîtier 2 de l’appareil
par rapport au plan de travail ce qui permettra de maxi-
miser l’oscillation de la barrette et augmenter l’efficacité
de l’effet antidouleur.
[0042] A cet effet, la barrette est incorporée dans un
volet mobile 9 qui est lui-même logé dans le capot 83 du
bloc. En effet, comme cela a été dit précédemment, le
cylindre d’épilation 4 affleure au niveau de la fenêtre
d’épilation 92 aménagé dans le corps du bloc bi-traite-
ment. Selon l’exemple illustré la fenêtre d’épilation 92 est
délimitée par, d’une part, deux bords longitudinaux 91 et
94 parallèles entre eux et à l’axe d’épilation Δ et, d’autre
part, deux bord transversaux qui sont parallèles entre
eux et présentent une forme arquée en étant contenus
dans des plans perpendiculaires à l’axe de rotation Δ.
L’un des bords longitudinaux, ici le bord inférieur 94, est
fixe étant formé par un bord du capot 83. Selon l’inven-
tion, l’autre bord longitudinal est mobile en étant formé
par le volet mobile 9 en rotation autour de l’axe d’épilation
Δ. Ce bord longitudinal mobile est désigné par la réfé-
rence 91. Le volet mobile 9 comprend un talon d’appui

93 qui s’étend dans le prolongement du bord longitudinal
mobile 91 à l’opposé de la fenêtre d’épilation 92. Le talon
définit alors une surface de contact avec la peau de la
zone à épiler. Dans le but de garantir un arrachage aussi
performant que possible des poils de la zone à épiler
quelle que soit l’inclinaison du boîtier 2 par rapport à la
peau, le volet mobile 9 est de préférence solidaire des
moyens de définition des secteurs angulaires 41. Ainsi,
les moyens de définition des secteurs angulaires 41 se
trouvent mobiles en rotation autour de l’axe d’épilation Δ
et suivent les variations de l’inclinaison du boîtier 2 par
rapport à la peau de la zone à épiler. Le volet mobile 9
comprend en outre une fenêtre de massage 95 donnant
l’accès à l’élément massant 7. Ce dernier comprend une
rainure circulaire 73 formant avec des lignes de protu-
bérance de la fenêtre de massage 95 une liaison glissiè-
re, ce qui assure le mouvement va et vient de la barrette
dans un plan parallèle à celui du volet mobile 9. Ainsi, la
barrette suit le mouvement du volet mobile 9 quel que
soit l’inclinaison de l’appareil et garantit un effet massage
optimal. On remarque que, sous l’effort de frottement en-
tre le volet mobile 9 et le pignon d’entrainement 42 du
cylindre d’épilation 4, le volet mobile 9 ainsi que la bar-
rette antidouleur seront toujours amenés à solliciter la
peau et donc maintenus en contact intime avec la peau.
[0043] Nous allons maintenant expliquer en détail l’en-
trainement de l’élément massant 7. Dans un premier mo-
de de réalisation comme illustré à la Figure 2, la barrette
est entrainée directement par une came 5. En fonction-
nement, la roue de transmission 221 transmet le mou-
vement en rotation à la came 5 moyennant un train d’en-
grenages translation 81 comprenant, dans l’ordre, un pi-
gnon de came 52, un pignon de vitesse 60 et le pignon
d’entrainement 42 du cylindre d’épilation 4. Quand l’ap-
pareil est mis en route, le pignon d’entrainement 42 est
mis en rotation par la roue de transmission 221 et entrai-
ne, en même temps, le pignon de vitesse 60. Le pignon
de vitesse 60 étant un pignon intermédiaire transmet le
mouvement au pignon de came 52 dont la vitesse trans-
mise est plus importante que celle du pignon d’entraine-
ment 42 du fait que le pignon de vitesse 60 présente un
diamètre plus petit que celui du pignon d’entrainement
42. La came 5 étant montée coaxiale avec le pignon de
came 52 sur une tige 53 solidaire au volet mobile 9 est
donc mise en rotation autour d’un axe secondaire Δ’ pa-
rallèle à l’axe d’épilation Δ.
[0044] Afin de pouvoir transmettre le mouvement en
rotation de la came 5 en un mouvement de translation
de l’élément massant 7, la came 5 présente une rainure
51 dans laquelle vient s’insérer un cylindre dépassant 71
solidaire à l’élément massant 7, le cylindre dépassant 71
étant guidé par la rampe de la rainure 51 afin d’amener
la barrette à un mouvement de va-et-vient. L’avantage
d’un tel système d’entrainement est de pouvoir moduler
la vitesse de la came 5 de manière à ce qu’elle soit adap-
tée à la fréquence de frottement de la barrette sur la
peau. Les pignons faisant partie du train d’engrenage
translation 81 présentent des diamètres et des nombres
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de dents à un certain rapport, ce qui permet d’amplifier
ou réduire la vitesse de sortie du boîtier en modifiant ces
paramètres.
[0045] Dans une variante de ce premier mode de réa-
lisation non illustré, on peut supprimer le pignon de vi-
tesse 60 tout en mettant le pignon de came 52 en contact
direct avec le pignon d’entrainement 42. Dans ce cas là,
on peut gagner en matière d’espace du bloc bi-traite-
ment. Toutefois, cette variante n’est pas préférable puis-
qu’une collision se produit entre les dents du pignon d’en-
trainement 42 et le volet mobile 9 quand le pignon de
came 52 est trop près du cylindre d’épilation 4.
[0046] Dans le but encore d’améliorer l’usage de l’ap-
pareil, la came 5 est préférablement une double came
ayant une rainure permettant de faire déplacer la barrette
dans un sens ou dans l’autre. Ceci présente un avantage
de pouvoir doubler la fréquence de vibration de la barrette
et aussi de garantir la sécurité et l’efficacité de l’appareil.
Quand le cylindre d’épilation mis en marche est en con-
tact avec la peau, il peut y avoir un coincement de poils
entre le cylindre et le volet mobile, la double came permet
de tourner manuellement le cylindre d’épilation dans le
sens opposé à celui du fonctionnement pour dépannage
ou nettoyage.
[0047] Dans un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention comme illustré aux Figures 4 et 5, la came 5 est
mise en rotation par le train d’engrenage 22 faisant partie
de l’ensemble d’une transmission mécanique 23 située
à l’intérieur du boîtier 2. En fonctionnement, la came 5
est entrainée par le pignon de came 52 qui est lui même
mis en mouvement par l’un des pignons du train d’en-
grenage 22, par exemple, la roue de transmission 221.
Un élément vibrant 61 faisant partie de la transmission
mécanique 23 met en connexion la came 5 et l’élément
massant 7 afin de transmettre le mouvement de la came
5 demeurant dans le boîtier 2 à l’élément massant 7 dé-
montable du boîtier 2 et séparable de la came 5. Pour
cela, et comme illustré à la Figure 6, l’élément vibrant 61
est une pièce en forme de croix comprenant une branche
horizontale 63 montée sur une tige horizontale 64 per-
mettant d’assurer le guidage en translation de l’élément
vibrant 61 et une branche creuse 65 ayant un logement
62 dans lequel vient s’insérer l’objet à actionner. La bran-
che horizontale 63 comprend un doigt de guidage 74 en
protubérance qui vient s’insérer dans la rainure 51 de la
came 5 pour être guidé en translation par les rampes de
la rainure 51 et suivre le mouvement de la came 5.
[0048] Selon ce mode de réalisation, la barrette com-
prend un bras d’actionnement 72 sous forme de deux
tiges métalliques destinées à s’insérer dans le logement
62 et à être guidées par les parois du logement 62. Sa-
chant que le logement 62 peut être débouchant tout en
gardant le même degré de liberté pour le mouvement du
bras d’actionnement. Avec une telle construction de l’ap-
pareil, la fréquence de vibration de la barrette est con-
trôlée et optimisée et le pignon de came 52 peut être
entrainé en rotation à une vitesse supérieure à celle de
la roue de transmission 221.

[0049] On peut aussi, bien sûr, utiliser la double came
présentée dans le premier mode de réalisation dans le
but d’obtenir une fréquence plus importante.
[0050] Le fait d’avoir un bloc bi-traitement 8 démonta-
ble intégrant le cylindre d’épilation 4 et l’élément massant
7 permet de rendre l’appareil plus compact et multifonc-
tionnel en mettant d’autres accessoires interchangea-
bles avec le bloc bi-traitement nécessitant un mouve-
ment motorisé. A titre indicatif et non limitatif, le boîtier 2
de l’appareil est adapté pour recevoir une tête de mas-
sage comme illustré à la Figure 9.
[0051] Il serait également possible de combiner l’épi-
lation antidouleur à d’autres traitement de la peau, de
façon à ce que l’épilation se fasse entre deux actions
antidouleur séparées mises en série. Comme exemple
illustré à la Figure 11, l’appareil comprend du coté opposé
de la barrette une sortie d’air qui souffle de l’air frais vers
la peau épilée. Le système comprend une hélice entrai-
née par un moteur électrique pour créer un flux d’air entre
une ouverture d’entrée du boitier 87 et une ouverture de
sortie du boitier 86 tel que défini dans le brevet
EP1884174 de la demanderesse, cité ici à titre de réfé-
rence. Ceci permet d’apporter une sensation de fraicheur
afin de soulager la peau chauffée lors de l’épilation et
d’augmenter l’efficacité d’antidouleur.
[0052] Bien entendu, d’autres modifications peuvent
être apportées à l’invention dans le cadre des revendi-
cations annexées.

Revendications

1. Appareil (1) de soin corporel comprenant

- un boîtier (2) qui renferme un moteur (3) élec-
trique et un train d’engrenage (22) entrainé par
ledit moteur (3),
- un cylindre d’épilation (4) rotatif autour d’un
axe d’épilation (Δ) parallèle au plan de la peau
à traiter, ledit cylindre d’épilation (4) comprenant
à une de ses extrémités un pignon d’entraine-
ment (42) destiné à être entrainé par ledit train
d’engrenage (22),
- un élément massant (7) destiné à être en con-
tact avec la peau et à être entrainé en un mou-
vement motorisé oscillatoire de translation dans
une direction parallèle à l’axe d’épilation(Δ),

Caractérisé en ce qu’il comprend un bloc bi-traite-
ment (8) intégrant ledit élément massant (7) et ledit
cylindre d’épilation (4) et en ce que ledit bloc bi-
traitement (8) est monté interchangeable sur le boi-
tier (2) de l’appareil, et en ce que ledit bloc bi-trai-
tement (8) comprend un volet mobile (9) en rotation
dudit axe d’épilation(Δ) qui définit au moins un bord
longitudinal mobile (91) d’une fenêtre d’épilation (92)
et qui comprend un talon d’appui (93) sur la zone à
épiler s’étendant dans le prolongement du bord lon-
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gitudinal mobile (91) à l’opposé de la fenêtre d’épi-
lation (92), et en ce que l’élément massant (7) est
monté à l’opposé du bord longitudinal mobile (91)
du talon d’appui et qu’il a une liaison glissière par
rapport au volet mobile (9) dans une direction paral-
lèle audit axe d’épilation (Δ)

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le cylindre d’épilation comprend des moyens de
définition des secteurs angulaires (41) et que le volet
mobile (9) est solidaire desdits moyens de définition
des secteurs angulaires (41) de manière à assurer
une modification de la position des secteurs angu-
laires par rapport au bloc bi-traitement (8) en fonction
de l’orientation du volet mobile(9).

3. Appareil selon une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il comprend une came (5) ro-
tative autour d’un axe secondaire (Δ’) parallèle à
l’axe d’épilation(Δ), la came (5) étant montée sur une
tige (53) et destinée à entrainer ledit élément mas-
sant (7).

4. Appareil selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que ladite tige (53) est solidaire au volet
mobile (9).

5. Appareil selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la came (5) comprend à une de
ses extrémités un pignon de came (52) et que la
came (5) est destinée à être entraînée par le cylindre
d’épilation (4) au moyen d’un train d’engrenage
translation (81).

6. Appareil selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que ledit train d’engrenage translation
(81) comprend ledit pignon de came (52), le pignon
d’entrainement (42) et au moins un pignon de vitesse
(60) entre les deux.

7. Appareil selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
en ce que la came comprend une rainure (51) for-
mée pour permettre une rotation de la came (5) dans
les deux sens opposés.

8. Appareil selon la revendication 3, caractérisé en ce
que la tige (53) est solidaire du boitier (2).

9. Appareil selon la revendication 8, caractérisé en ce
que ledit bloc bi-traitement (8) comprend au moins
un bras d’actionnement (72) de l’élément massant
(7) perpendiculaire à l’axe d’épilation(Δ) destiné à
être entrainé par le moteur (3) au moyen d’une trans-
mission mécanique (23).

10. Appareil selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que ladite transmission mécanique (23)
comprend au moins ledit pignon de came (52), un

pignon de moteur (33) et un élément vibrant (61)
destiné à être oscillé par la came (5), ledit élément
vibrant (61) comprenant un logement (62) destiné à
recevoir ledit bras d’actionnement (72) et le guider
en translation dans une direction parallèle à l’axe
d’épilation (Δ).

11. Appareil selon une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’élément massant (7) est
une barrette ayant une surface de contact avec la
peau substantiellement plane.

12. Appareil selon une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce que l’élément massant (7) est une
barrette ayant une surface de contact avec la peau
comprenant des protubérances.

13. Appareil selon la revendication 11 ou 12, caractéri-
sé en ce que la barrette est en matière ZAMAK.

14. Appareil selon une des revendication précédentes,
caractérisé en ce qu’il comprend au moins une tête
de massage (88) montée interchangeable sur le boi-
tier (2).

15. Appareil selon une des revendication précédentes,
caractérisé en ce qu’il comprend un système de
flux d’air.

Patentansprüche

1. Körperpflegegerät (1), umfassend

- ein Gehäuse (2), das einen Elektromotor (3)
und ein von dem Motor (3) angetriebenes Rä-
derwerk (22) umschließt,
- eine Epilationswalze (4), die sich um eine zur
Ebene der zu behandelnden Haut parallele Epi-
lationsachse (Δ) dreht, wobei die Epilationswal-
ze (4) an einem ihrer Enden ein Antriebsritzel
(42) umfasst, das dazu bestimmt ist, von dem
Räderwerk (22) angetrieben zu werden;
- ein Massageelement (7), das dazu bestimmt
ist, mit der Haut in Berührung zu sein und in
einer motorisierten oszillatorischen Translati-
onsbewegung in einer zur Epilationsachse (Δ)
parallelen Richtung angetrieben zu werden,

dadurch gekennzeichnet, dass es einen dualen
Behandlungsblock (8) umfasst, der das Massagee-
lement (7) und die Epilationswalze (4) beinhaltet,
und dadurch, dass der duale Behandlungsblock (8)
austauschbar auf dem Gehäuse (2) des Gerätes
montiert ist, und dadurch, dass der duale Behand-
lungsblock (8) eine drehbewegliche Klappe (9) der
Epilationsachse (Δ) umfasst, die mindestens eine
bewegliche Längskante (91) eines Epilationsfens-
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ters (92) definiert und die einen Ansatz (93) zum Ab-
stützen auf dem zu epilierenden Bereich umfasst,
der sich in der Verlängerung der beweglichen Längs-
kante (91) gegenüber dem Epilationsfenster (92) er-
streckt, und dadurch, dass das Massageelement (7)
gegenüber der beweglichen Längskante (91) des
Abstützansatzes montiert ist und dass es in Bezug
auf die bewegliche Klappe (9) eine Gleitverbindung
in einer zur Epilationsachse (Δ) parallelen Richtung
besitzt.

2. Gerät nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
dass die Epilationswalze Mittel zum Definieren der
Winkelsektoren (41) umfasst, und dass die beweg-
liche Klappe (9) fest mit den Mitteln zum Definieren
der Winkelsektoren (41) verbunden ist, um eine Ver-
änderung der Position der Winkelsektoren in Bezug
auf den dualen Behandlungsblock (8) abhängig von
der Ausrichtung der beweglichen Klappe (9) sicher-
zustellen.

3. Gerät nach einem der vorstehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass es eine Nocke (5) um-
fasst, die sich um eine zur Epilationsachse (Δ) par-
allele sekundäre Achse (Δ’) dreht, wobei die Nocke
(5) auf einem Schaft (53) montiert und dazu be-
stimmt ist, das Massageelement (7) anzutreiben.

4. Gerät nach dem vorstehenden Anspruch, dadurch
gekennzeichnet, dass der Schaft (53) fest mit der
beweglichen Klappe (9) verbunden ist.

5. Gerät nach dem vorstehenden Anspruch, dadurch
gekennzeichnet, dass die Nocke (5) an einem ihrer
Enden ein Nockenritzel (52) umfasst, und dass die
Nocke (5) dazu bestimmt ist, mittels eines Transla-
tionsräderwerks (81) von der Epilationswalze (4) an-
getrieben zu werden.

6. Gerät nach dem vorstehenden Anspruch, dadurch
gekennzeichnet, dass das Translationsräderwerk
(81) das Nockenritzel (52), das Antriebsritzel (42)
und mindestens ein Gangritzel (60) zwischen den
beiden umfasst.

7. Gerät nach Anspruch 5 oder 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Nocke eine Nut (51) umfasst, die
gebildet ist, um ein Drehen der Nocke (5) in die zwei
entgegengesetzten Richtungen zu ermöglichen.

8. Gerät nach Anspruch 3, dadurch gekennzeichnet,
dass der Schaft (53) fest mit dem Gehäuse (2) ver-
bunden ist.

9. Gerät nach Anspruch 8, dadurch gekennzeichnet,
dass der duale Behandlungsblock (8) mindestens
einen zur Epilationsachse (Δ) senkrechten Arm (72)
zum Betätigen des Massageelements (7) umfasst,

der dazu bestimmt ist, mittels einer mechanischen
Übertragung (23) vom Motor (3) angetrieben zu wer-
den.

10. Gerät nach dem vorstehenden Anspruch, dadurch
gekennzeichnet, dass die mechanische Übertra-
gung (23) mindestens das Nockenritzel (52), ein Mo-
torritzel (33) und ein Vibrationselement (61) umfasst,
das dazu bestimmt ist, von der Nocke (5) oszilliert
zu werden, wobei das Vibrationselement (61) eine
Aufnahme (62) umfasst, die dazu bestimmt ist, den
Betätigungsarm (72) aufzunehmen und ihn transla-
torisch in einer zur Epilationsachse (Δ) parallelen
Richtung zu führen.

11. Gerät nach einem der vorstehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass das Massageele-
ment (7) ein Steg ist, der eine im Wesentlichen ebene
Berührungsfläche mit der Haut besitzt.

12. Gerät nach einem der Ansprüche 1 bis 10, dadurch
gekennzeichnet, dass das Massageelement (7) ein
Steg ist, der eine Erhebungen umfassende Berüh-
rungsfläche mit der Haut besitzt.

13. Gerät nach Anspruch 11 oder 12, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Steg aus ZAMAK-Material ist.

14. Gerät nach einem der vorstehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass es mindestens einen
Massagekopf (88) umfasst, der austauschbar auf
dem Gehäuse (2) montiert ist.

15. Gerät nach einem der vorstehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass es ein Luftstromsys-
tem umfasst.

Claims

1. Appliance (1) for body care comprising

- a case (2) which encloses an electric motor (3)
and a gear train (22) driven by said motor (3),
- a depilatory cylinder (4) rotating about a depil-
atory axis (Δ) parallel to the plane of the skin to
be treated, said depilatory cylinder (4) compris-
ing at one of its ends a drive pinion (42) intended
to be driven by said gear train (22),
- a massaging element (7) intended to be in con-
tact with the skin and to be driven in a translation
oscillating motorised movement in a direction
parallel to the depilatory axis (Δ),

Characterised in that it comprises a two-treatment
unit (8) integrating said massaging element (7) and
said depilatory cylinder (4) and in that said two-treat-
ment unit (8) is mounted interchangeably on the case
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(2) of the appliance, and in that said two-treatment
unit (8) comprises a mobile flap (9) in rotation of said
depilatory axis (Δ) which defines at least one mobile
longitudinal edge (91) of a depilatory window (92)
and which comprises a support bracket (93) on the
depilatory zone extending in the extension of the mo-
bile longitudinal edge (91) opposite the depilatory
window (92), and in that the massaging element (7)
is mounted opposite the mobile longitudinal edge
(91) of the support bracket and that there is a slide
link in relation to the mobile flap (9) in a direction
parallel to said depilatory axis (Δ)

2. Appliance according to claim 1, characterised in
that the depilatory cylinder comprises means for de-
fining angular segments (41) and that the mobile flap
(9) is integral with said means for defining angular
segments (41) in such a way as to provide a modi-
fication of the position of the angular segments in
relation to the two-treatment unit (8) according to the
orientation of the mobile flap (9).

3. Appliance according to any one of the preceding
claims, characterised in that it comprises a cam (5)
rotating about a secondary axis (Δ’) parallel to the
depilatory axis (Δ), with the cam (5) being mounted
on a rod (53) and intended to drive said massaging
element (7).

4. Appliance according to the preceding claim, char-
acterised in that said rod (53) is integral with the
mobile flap (9).

5. Appliance according to the preceding claim, char-
acterised in that the cam (5) comprises at one of
its ends a cam pinion (52) and that the cam (5) is
intended to be driven by the depilatory cylinder (4)
by means of a translation gear train (81).

6. Appliance according to the preceding claim, char-
acterised in that said translation gear train (81)
comprises said cam pinion (52), the drive pinion (42)
and at least one speed pinion (60) between the two.

7. Appliance according to claim 5 or 6, characterised
in that the cam comprises a groove (51) formed in
order to allow for a rotation of the cam (5) in the two
opposite directions.

8. Appliance according to claim 3, characterised in
that the rod (53) is integral with the case (2).

9. Appliance according to claim 8, characterised in
that said two-treatment unit (8) comprises at least
one actuating arm (72) of the massaging element (7)
perpendicular to the depilatory axis (Δ) intended to
be driven by the motor (3) by means of a mechanical
transmission (23).

10. Appliance according to the preceding claim, char-
acterised in that said mechanical transmission (23)
comprises at least said cam pinion (52), a motor pin-
ion (33) and a vibrating element (61) intended to be
oscillated by the cam (5), said vibrating element (61)
comprising a housing (62) intended to receive said
actuating arm (72) and to guide it in translation in a
direction parallel to the depilatory axis (Δ).

11. Appliance according to any one of the preceding
claims, characterised in that the massaging ele-
ment (7) is a barrette having a substantially planar
contact surface with the skin.

12. Appliance according to any one of claims 1 to 10,
characterised in that the massaging element (7) is
a barrette having a contact surface with the skin com-
prising protuberances.

13. Appliance according to claim 11 or 12, character-
ised in that the barrette is made of ZAMAK material.

14. Appliance according to any one of the preceding
claims, characterised in that it comprises at least
one massaging head (88) mounted interchangeably
on the case (2).

15. Appliance according to any one of the preceding
claims, characterised in that it comprises an air flow
system.
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